
Ramadane Bouka, secrétaire général du conseil départemental du MPS du 
Barh-Kôh, a été nommé le 14 août 2006 par arrêté ministériel, président du 
comité de gestion de la ville de Sarh, en remplacement de M. Ndjo-Ngaba 
Eyli. Ce dernier, nommé en son temps par décret présidentiel a refusé de se 
présenter à la passation de service organisée le 26 août dernier. Le même jour, 
à 14h, un autre arrêté ministériel promulgué abroge le premier en maintenant 
Djo Ngaba Eyli. En l’espace de deux semaines, deux arrêtés ministériels. Où 
est le sérieux? 
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       Match Djo Ngaba/Bouka 

           Qui vaincra?����

   Ramadan Bouka, le jeune maire, réfléchit 
sur les voies et moyens pouvant l’aider à 
repartir à la charge.  

Ndjo-Ngaba, 
le vieux 
m a i r e , 
tourne le dos 
à son adver-
saire 
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En l’espace de douze jours(14  
au 26 août) il y a eu deux arrê-
tés ministériels. L’un nommant 
un nouveau maire pour la ville 
de Sarh et l’autre abrogeant en 
maintenant l’ancien maire. Ce 
jeux prouve à suffisance l’apti-
tude des uns pour la course aux 
postes de responsabilité et l’ap-
pétit des autres de rester long-
temps à la mangeoire. Ce jeux 
démontre aussi le caractère de 
nos ministres et hommes politi-
ques haut placés qui ne cher-
chent qu’à caserner leurs pro-
ches aux postes de responsabili-
tés. A dire vrai, le combat qui 
oppose Ramadane Bouka à 
Ndjo-Ngaba Eyli, pour la prési-
dence du comité de gestion de la 
ville de Sarh, se mène au haut 
lieu. Ce sont les grandes figures 
du MPS au niveau de N’Djamé-
na qui sont les vrais batailleurs. 
Donc, naturellement il y a deux 
camps. Le camp de ceux qui 
veulent un changement à la 
mairie et soutiennent le nou-
veau maire Ramadane Bouka. 
Et celui de ceux qui sont pour le 
maintien de Ndjo-Ngaba. Ce 
dernier camp avec pour chef de 
bataille Dr Haroun Kabadi n’a 
pas beaucoup de soutiens en ce 
sens que la gestion de NDjo 
n’est pas très appréciée par la 
population. Certains citoyens 
disent même que la mairie 
n’existe pas. Tandis que le pre-
mier camp dirigé par le minis-
tre Nadjalta Mirangaye a beau-
coup d’adeptes et veut propul-
ser  le jeune Bouka à la tête de 
la commune pour espérer un 
changement positif. Que cela ne 
soit pas un combat de chiens 
pour l’os ! ����
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Le service culturel et de la presse de l’ambassade des Etats Unis 
d’Amérique a organisé un atelier de restitution d’une visite d’é-
change qu’un groupe de journalistes des radios communautai-
res tchadiennes a effectué le 18 mai au 3 juin dernier au Mali. 
Par Allako-as Mandibaye 
 
La visite d’échange au Mali consistait à aider les journalistes des 
radios communautaires du Tchad à se remettre en cause et à béné-
ficier des expériences des journalistes maliens. Le Mali compte en 
tout 200 radios, raison pour laquelle, il a été choisi pour la visite 
d’échange. Parmi les 200 radios, 100 sont communautaires et 
fonctionnent selon les besoins des communautés. Au Mali, les 
communautés, les ONG et le gouvernement participent activement 
au fonctionnement des radios. C’est cette expérience merveilleuse 
qui a amené le Service culturel et de la presse de la mission améri-
caine au Tchad à décider d’organiser cet atelier de Sarh afin que 
les journalistes qui étaient au Mali la partagent avec ceux qui 
n’ont pas pu y aller. Par rapport à cette expérience malienne, les 
participants à l’atelier ont donc examiné les moyens à mettre en 
œuvre pour que les radios communautaires du Tchad puissent être 
plus productives et compétitives. Ils ont aussi échangé sur la façon 
de faire participer les communautés et les auditeurs à la vie des 
médias au Tchad. Les radios doivent intégrer les besoins des com-
munautés et auditeurs dans leurs grilles de programme pour  que-
ceux-ci s’y reconnaissent et participent à leur prise en charge . De 
ce fait, les journalistes ont intérêt à revoir la façon de travailler les 
magasines pour pouvoir accrocher les auditeurs et donner un im-
pact positif. Les participants ont également échangé sur la gestion 
des conflits dans les médias en vue de mettre en place un méca-
nisme pour les résorber et d’anticiper les solutions. Les journalis-
tes présents à l’atelier ont demandé à l’ambassade des USA de 
multiplier ces genres de rencontre pour permettre aux journalistes 
tchadiens de se brasser et d’échanger leurs expériences. 
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Selon M. David Yingra, responsable du Service culturel et de la 
presse de l’ambassade des USA, le travail des journalistes est le 
condiment qui donne saveur à la démocratie. Les médias sont les 
meilleurs moyens d’accéder aux communautés. C’est pourquoi, 
former les journalistes c’est éduquer la masse. Un investissement 
pour un développement harmonieux de société doit toujours pas-
ser par la prise en charge adéquate des communicateurs. 
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Le Projet d’Appui à la Reforme de l’Etat Civil(Parec) a organisé les 25 et 26 août dernier à 
N’djaména, un atelier de formation des journalistes des provinces. 
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Une vingtaine de journalistes des ra-
dios et journaux des provinces ont 
participé à cet atelier de formation 
afin de sensibiliser les populations sur 
la nécessité de déclarer les faits d’état 
civil que sont la naissance d’un bébé, 
le mariage et le décès. L’état civil, 
faut-il le définir, est le mode de cons-
tatation, par la tenue des registres, des 
principaux faits ou actes juridiques 
intéressant l’état des personnes. Par 
exemple, la naissance d’un bébé, le 
changement d’une situation matrimo-
niale(mariage, divorce, veuvage) et la 
mort d’un individu. L’importance de 
l’état civil est qu’il permet dans un 
premier, aux individus qui le dispo-
sent de faire valoir leurs droits de ci-
toyens.  
 

 

Cette rencontre a visé deux 
points essentiels: primo, familia-
riser les  militants et les sympa-
thisants à leur association. Se-
cundo, jeter les bases d’une ré-
flexion en vue de relever le défi 
des droits humains dans les ré-
gions du Moyen Chari et Man-
doul. Au cours de la rencontre, 
le délégué sud-est M Adimadje 
Otoibé a fait un bref aperçu his-
torique de l’Association puis a 
parlé des crimes, de l’impunité, 
de la violence faite aux femmes,  
 
 
 
 
 

Et dans un second temps, à l’Etat 
tchadien de disposer des données 
démographiques fiables et au gou-
vernement de répondre, par une 
meilleure connaissance statistique, 
aux attentes des populations en 
planifiant le développement. L’é-
tat civil aide à la mise à jour des 
prévisions démographiques. Par 
exemple, entre deux opérations de 
recensement, l’état civil, s’il est 
bien tenu, permet de calculer un 
ajustement en prenant en compte 
les naissances, les mariages, les 
divorces et les décès.  
 
 
 
 
 

 
du phénomène enfant-
bouviers, des arrestations ar-
bitraires qui sont le lot quoti-
dien des populations des 
deux régions. Pour lui , entant 
que défenseur des droits humains, 
son antenne doit de prime abord 
être interpellée et les autorités doi-
vent en être de véritables exécu-
tants afin de faire du Tchad un 
Etat de droit. La responsabilité de 
l’Aplft selon son délégué est de 
porter haut le flambeau de la jus-
tice. Car, l’injustice où qu’elle se 
produise, est une menace pour la 
justice partout ailleurs. 

L’importance de l’état civil est aussi 
de garantir le droit à la citoyenneté 
dès la naissance d’un bébé, le droit à 
l’inscription du mariage, les droits 
d’héritage découlant de l’inscription 
des décès et les droits civils et politi-
ques sécurisés par l’obtention de piè-
ces d’identité fiables. Le Projet d’ap-
pui à la reforme de l’état civil a pour 
objectif principal de renforcer la ges-
tion de l’état civil au Tchad. Ce pro-
jet bénéficie du soutien du PNUD et 
de l’Union Européenne. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situant la vision lointaine de l’Aplft, 
M Adimadje a indiqué que cette as-
sociation entend outiller d’ici 2016 
toute la population des meilleurs 
moyens promouvant la justice. C’est 
dire que l’Association veut faire en 
sorte que chaque individu puisse ap-
prendre à connaître ses droits et de-
voirs, à reconnaître les situations et 
circonstances dans lesqueles ils s’ap-
pliquent. Faire de sorte que chaque 
pauvre puisse accéder à la justice et 
que son droit lui soit reconnu.   
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L’Association pour la promotion des libertés fondamentales au Tchad(APLFT) a organisé une 
rencontre d’information et d’échange sur ses activités le 25 Août dernier dans les locaux de l’an-
tenne CELIAF de Sarh. 
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« Pour une année scolaire sans vio-
lence » tel est le thème de la forma-
tion. L’intervenant, M. Vounsoumna 
Baïzouma, en qualité d’enseignant, a 
eu à relever que la violence est une 
réalité toujours présente dans le 
monde. Il a reconnu que depuis quel-
ques temps, cette violence a gagné le 
milieu scolaire et est par conséquent 
devenue une gangrène. Selon lui, la 
violence est une force brutale exercée 
contre quelqu’un. Elle est, une forme 
de violence qui rend le mal pour le 
mal.  
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« 22 ans de service, je n’ai jamais eu 
de problèmes avec mes 16 anciens 
patrons. Sauf avec le 17ème c’est à dire 
l’actuel délégué » explique M. Alla-
doumguar alias De l’amour, chauffeur 
du délégué de l’élevage. Alladoum-
guar vit dans la crainte d ‘être aban-
donné parce qu’un autre chauffeur, 
mais pas de l’élevage, serait déjà re-
cruté pour conduire la nouvelle voi-
ture attribuée à la délégation de l’éle-
vage. « Je ne connais même pas les 
faits pour lesquels mon patron délé-
gué me reproche. Il ne m’a jamais 
appelé dans son bureau pour me dire 
quoi que ça soit. Je n’ai reçu aucune 
lettre d’avertissement, de mis à pied 
et  de sanction » déclare le chauffeur 
abandonnique avant d’ajouter qu’un 
rapport a été écrit sur lui et envoyé à 
la Direction générale à N’Djaména. 
Mais que celle-ci n’a pas pris le rap-
port en considération. Selon certaines 
sources indépendantes de la déléga-
tion, Alias de l’amour n’est pas seul 
dans cette situation. 
����
 

 De l’avis de M. Baïzouma, les cau-
ses de la violence en milieu scolaire 
s o n t  d ’ o r d r e  p o l i t i q u e
(irresponsabilité de l’Etat tchadien), 
psychologique(désir de dominer, 
préjugés), moral(irresponsabilité 
des parents), socio-réligieux
(ethnocentrisme) et pédagogique
(manque de base pédagogique). 
Quant aux solutions pour juguler ce 
phénomène, les participants ont in-
terpellé l’Etat à prévenir et à sanc-
tionner durement la violence dans 
les établissements scolaires.  
 
 
 
Le chauffeur du secteur veterinaire, 
M. Yorhongara Gotota est aussi 
abandonné depuis près d’un an par 
son patron, le chef secteur d’éle-
vage M. Klamadji Berassal pour 
non respect aux ordres. Etant de 
l’Etat, ces deux chauffeurs perçoi-
vent normalement leurs salaires 
mais ne bénéficient pas des indem-
nités : 50.000F Cfa de forfait par 
mois pour le chauffeur du délégué 
et 10.000f par jour en cas d’une 
mission effectuée. Pour vérifier 
l’information et faire le recoupe-
ment, le Messager s’est rapproché 
du délégué de l’élevage M. Mbaï-
laye Ndouba Guelyo, mais ce der-
nier a répondu sur un ton sarcasti-
que que c’est une affaire adminis-
trative qui ne concerne pas un jour-
nal moins encore le Messager. Un 
conflit administratif ne peut-il pas 
être traité dans un journal ? Etrange 
langage ! 
Mastogue Olivier����

Aussi, les participants ont proposé la 
mise en place des comités scolaires 
de lutte contre la violence. Aux ensei-
gnants, il leur a été recommandé de 
faire bon usage de la pédagogie.  Un 
autre intervenant, M. Nguétoïnar Be-
ringuem alias Samori tourré, a abordé 
la notion de la non-violence suivi de 
la projection d’un film intitulé 
« Moussa et Christian ». Présent à 
cette formation, Me Jean-Baptiste 
Koundambaye intervenait de temps à 
autre pour répondre aux questions des 
participants 
 
       
  
Un officier qui se croit tout permis 
Mi-août 2006, au quartier Paris-
Congo, Daniel Toucouleur, très jeune 
homme a été surpris en flagrant délit 
d’adultère avec la femme d’une auto-
rité administrative. Sentant sa vie me-
nacée, Daniel Toucouleur a pris la 
poudre d’escampette. L’autorité, ne 
voulant pas se salir davantage a refu-
sé de poursuivre l’affaire. Mais, l’oc-
casion faisant le larron, c’est le frère 
de la femme, un officier de l’armée 
qui menace jusqu’aujourd’hui la fa-
mille du jeune homme allant jus-
qu’enfermer sa maman.  De quel 
droit s’arroge ce militaire ? Sa sœur 
qui s’est laissée au jeune Daniel Tou-
couleur n’est-elle pas coupable elle -
aussi ? La faute est individuelle et en 
aucune manière, la famille ne doit 
subir cette injustice.   
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La rédaction s’excuse auprès des lec-
teurs pour ce retard de parution. Il est 
dû aux problèmes techniques de la 
STEEE. 
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Une soixantaine de jeunes ont suivi une formation de pairs-éducateurs organisée par la commission diocésaine 
justice et paix en partenariat avec le centre des jeunes Don Bosco, début août dernier. 
Par Teltamadji Ignace 


